
Délégation de service public - Centre de Kinésithérapie et Balnéothérapie
de la Mouillère - SELARL Centre de la Mouillère - Rapport sur l’exercice 2007

(du 1
er

octobre 2006 au 30 septembre 2007)

Mme l’Adjointe BULTOT, Rapporteur : Par délibération du Conseil Municipal du 19 janvier 1998,

la Ville de Besançon a décidé de déléguer la gestion du Centre de Kinésithérapie de la Mouillère à une

équipe de masseurs-kinésithérapeutes, constituée en Société d’Exercice Libéral (SELARL).

A - Analyse de l’activité du service délégué

Malgré la poursuite d’importants travaux au cours de l’exercice, autorisés par un nouvel avenant au

contrat de concession, l’activité continue de progresser dans de bonnes conditions, avec l’association

d’une neuvième membre, permettant ainsi de donner une stabilité aux progrès apportés par les

améliorations très conséquentes des installations.

Les états financiers sont arrêtés au 30 septembre 2007.

1. Comptes annuels

1.1. Bilan

Actif

Les immobilisations incorporelles sont constituées du fonds de commerce (apport en clientèle)

pour un montant de 90 K€.

Les immobilisations corporelles sont constituées des agencements et matériels nécessaires à

l’activité. Elles s’élèvent à 254 K€ soit 50 % du total de l’actif. Des investissements ont été réalisés pour

181 K€ en 2007 (transformation du local jacuzzi en pièce d’hydrothérapie, rénovation de 4 salles de

massage, d’une salle de rééducation périnéale et de deux couloirs de jets).

Les disponibilités sont positives, en diminution par rapport à 2006 car utilisées pour financer une

partie des travaux.

Passif

Les fonds propres sont positifs de 176 K€ du fait de l’accumulation des résultats des années

antérieures. Le résultat 2007 est positif de 20 443 €.

Des dividendes ont été distribués pour un montant de 32 750 €.

La SELARL a souscrit un emprunt de 90 K€ en 2007 pour financer une partie des travaux (le solde a

été financé sur la trésorerie courante).

Les dettes fournisseurs et les dettes fiscales et sociales sont stables par rapport à l’an dernier et

représentent 207 K€.
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1.2. Résultat

Données chiffrées

En € 30-09-2007 30-09-2006 Variation en € Variation en %

Exploitation 26 075 45 552 - 19 477 - 42,75 %

Financier - 1 879 - 714 - 1 165 - 163 %

Exceptionnel & Impôts - 3 754 - 8 035 + 4 281 -

Résultat net 20 443 36 803 - 16 360 - 44,45 %

Le résultat de l’année 2007 est en diminution par rapport à celui de 2006 mais reste positif.

Le chiffre d’affaires est égal à 766 K€ en 2007. Il augmente de + 33 K€ par rapport à 2006. Cette

augmentation ne couvre pas celle liée à l’embauche d’une nouvelle salariée, ce qui explique en partie la

diminution du résultat.

La masse salariale atteint 545 K€ contre 496 K€ en 2006 soit + 49 K€. Elle représente 74 % du total

des charges d’exploitation.

Les dotations aux amortissements ont augmenté de + 9 K€ du fait des investissements réalisés.

Cependant, l’année 2007 a été perturbée par les travaux, et le chiffre d’affaires en est pénalisé. Il

n’y a pas d’inquiétude sur l’équilibre financier futur.

1.3. Ratios financiers

Du fait des investissements réalisés qui ont nécessité le recours à l’emprunt, les ratios financiers

sont dégradés en 2007, mais expliqués.

La situation financière reste saine.

2. Rapports financiers avec la Ville

La SELARL Centre de la Mouillère, selon les modalités de la convention, a versé à la Ville :

- une redevance fixe de 18 848,24 € TTC selon clauses contractuelles

- une redevance variable égale à 5 % du chiffre d’affaires au-delà de 304,9 K€, soit 19 339,68 € TTC

versés en 2007 au titre de 2006.

Conclusion :

La situation financière est saine. L’activité continue à se développer.

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de ce bilan présenté à la Commission Consultative

des Services Publics Locaux lors de sa réunion du 18 septembre 2008.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics

Locaux, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, se prononce favorablement sur ce

rapport.

Récépissé préfectoral du 3 octobre 2008.
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